


Moments clés

2010  demande du maire au préfet pour réviser le secteur sauvegardé
2013  désignation conjointe de l’Atelier Lavigne et ses co traitants L.Savonnet,Hadès, Fébus-Eco-

Habitat,Juripublica comme chargés d’études
 convention tripartite Ville/Cub/Etat pour la conduite du projet (budget 2 M€)
 mise en place de la méthode de travail avec le chargé d’études, l’équipe ville et la DRAC

2013-2014  présentations de l’avancement de l’étude à la commission locale
2013-2018  poursuite du fichier immeuble, ateliers de validation mensuels, commissions techniques et

comités de pilotage
2014-2015  remise des diagnostics annexes au rapport de présentation, projets de règlement et de plan
2016-2017  mise en place des opérations de médiation et de concertation légale
2017  nouvelle convention bipartite, nouvelle commission locale (loi LCAP)
2017           cinquantenaire du secteur sauvegardé de Bordeaux
2018  fin du recensement et bouclage du rapport de présentation, du plan, des annexes et du

règlement futur
2019-2020  présentation en commission locale, en conseil municipal et de métropole, en commission

nationale, enquête publique, approbation du projet.



Objectifs généraux du projet

Ajuster le périmètre à la marge
Mettre à jour la connaissance des immeubles
Réévaluer le patrimoine
Se projeter dans de nouveaux usages
Repenser les espaces non bâtis
Mettre en compatibilité avec le PADD et le PLU
S’adapter aux objectifs du développement durable



Les grands axes du projet du PSMV de Bordeaux

1 – Poursuivre l’entreprise de sauvegarde, de reconquête et de valorisation qui a permis à la Ville de se doter 
d’une « valeur d’image » de portée mondiale. Affirmer le Site Patrimonial Remarquable comme une des 
composantes centrales du projet urbain métropolitain.
2 – Développer l’outil de gestion adapté au patrimoine historique, architectural, urbain et paysager, dont la 
valeur confirmée justifie un Plan de Sauvegarde et de Mise en valeur 
3- Actualiser les connaissances, mieux protéger et plus finement mettre en valeur, élargir et délimiter plus 
clairement 
4 - Le patrimoine comme intelligence pour continuer à faire la ville dans son identité et lui permettre d’évoluer 
5- Mettre le PSMV au service d’une ville qui reste vivante : logements, activités, commerces
6- Promouvoir la qualité des espaces publics et paysages urbain, aménager et embellir
7- Accueillir la modernité au sein de la ville patrimoniale 
8- Mettre le PSMV au service des impératifs environnementaux, promouvoir les qualités d’une « ville 
durable » avant la lettre

 Traduction dans les documents et outils du P.S.M.V.



Les orientations du futur PSMV de Bordeaux
Un périmètre plus clair



Photographie aérienne haute définition et relevé Lidar des toitures

Les orientations du futur PSMV de Bordeaux
Un plan plus juste et précis



Les orientations du futur PSMV de Bordeaux
Un nouvel outil, une nouvelle légende







Les orientations du futur PSMV de Bordeaux
Ne pas protéger plus, mais mieux

Immeubles protégés : exceptionnels et ordinaires (gris foncé et gris moyen)

Immeubles non protégés de faible intérêt patrimonial :
à améliorer ou remplacer (gris clair)



Immeubles ordinaires
(façades, parties communes et éléments d’intérêt courant)



Immeubles majeurs
(façades, parties communes et ensembles intérieurs de grand intérêt)



Immeubles non protégés (de faible intérêt patrimonial)



Les orientations du futur PSMV de Bordeaux
Ne pas protéger plus, mais mieux

- Les cours ou jardins à 
préserver

Deux catégories d’immeubles non bâtis :
- Les cours pouvant évoluer et les immeubles à démolir



Immeubles ou parties d’immeubles devant être démolis



Cours et jardins à préserver ou à améliorer



De nombreuses cours à requalifier



De nombreuses cours à requalifier



Les orientations du futur PSMV de Bordeaux
Ne pas protéger plus, mais mieux

De rares emprises de construction nouvelle (ou 
de démolition reconstruction) peuvent être 
imposées

Des modifications ponctuelles (écrêtements, 
surélévations, arasements) figurent en annexes

Des éléments (façades, escaliers, vestiges 
archéologiques) peuvent être préservés dans 
des immeubles non protégés



Les immeubles non protégés et les possibilités de démolition et reconstruction



Des modifications ponctuelles (écrêtements, surélévations, 
arasements) figurent en annexes



Eléments d’architecture et vestiges à préserver



Les orientations du futur PSMV de Bordeaux
Statistique des protections (décembre 2018)



Atelier Lavigne

Les orientations du futur PSMV
Le confort et l’habitabilité des logements



Atelier Lavigne

Les orientations du futur PSMV
Le confort et l’habitabilité des logements



Atelier Lavigne

Les orientations du futur PSMV
Le confort et l’habitabilité des logements



Les fonctions commerciales en SPR : deux propositions

Interdiction de mutation des pieds d’immeubles en bureaux
Interdiction de mutation des commerces et artisans en autre chose que commerce et artisanat



Des îlots de fraîcheur à créer ou conforter : dans l’espace public

Le maintien de surfaces perméables et potentiellement végétalisables participe à lutter contre les îlots de 
chaleur



Les jardins sont très peu nombreux, des cours ou des terrasses peuvent aussi être végétalisées.

Des îlots de fraîcheur à créer ou conforter :
dans l’espace privé



Calendrier prévisionnel

- Réunion de concertation publique : 10 janvier 2019

- Rapport de la concertation légale : mars 2019

- Passage en commission locale du SPR : avril 2019

- Passage en conseils municipal et métropolitain : mai-juin 2019

- Enquête publique : automne 2019

- Arrêt du projet opposable : fin 2019-début 2020
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